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L’honorable Eva Aariak 
Ministre de la Justice 
 

Un 4e juge pour le Nunavut 
 
M. le Président, 

Je souhaiterais profiter de cette occasion pour féliciter l’honorable 

Neil A. Sharkey pour sa récente nomination comme juge à la Cour de 

justice du Nunavut. Monsieur le juge Sharkey a été reçu au barreau de la 

Saskatchewan en 1976, au barreau des Territoires du Nord-Ouest en 1983 

et au barreau du Nunavut en 1999. Il a tenu plusieurs rôles relatifs à la 

pratique du droit au Nunavut, que ce soit à titre d’avocat-conseil de la 

Couronne, d’avocat en pratique privée et de directeur exécutif du cabinet 

Maligniik Tukisiniakvik pendant plusieurs années. Le juge Sharkey s’est 

spécialisé dans les appels en matière pénale et dans les affaires pénales 

importantes.  

 

Comme vous le savez, le ministère de la Justice s’efforce de fournir des 

services de justice justes, efficaces et adaptés à la culture des 

Nunavummiut. Il était clair que le fait qu’il nous manquait un quatrième juge 

était une des raisons pour lesquelles nous avons accumulé des retards 

dans la tenue des audiences, les procès et les autres instances. Notre juge 

en chef, l’honorable Beverly Browne, avait indiqué il y a un certain 
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temps : « Le manque de ressources judiciaires au Nunavut continue d’être 

un problème chronique et une préoccupation. » Le ministère de la Justice 

du gouvernement du Nunavut, en collaboration avec nos partenaires 

fédéraux, a su présenter des arguments convaincants pour augmenter les 

ressources judiciaires de notre territoire. La nomination de l’honorable juge 

Sharkey résulte de nos efforts, et elle facilitera l’administration de la justice 

au Nunavut. Enfin, nous pourrons combler les manques à gagner et 

rattraper les retards dans les tribunaux.   

 

Le ministère de la Justice continuera à travailler afin d’améliorer la 

prestation de ses services de justice auprès des Nunavummiut, 

d’augmenter le nombre d’avocats et le montant de l’aide juridique 

disponible, et de s’assurer que tous les besoins relatifs à la justice des 

Nunavummiut sont comblés.  

 

Je vous remercie M. le Président. 


